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Bleu : aire de reproduction;
Vert : reproduction et hivernage; 
Orange : aire d’hivernage 
(Carte tirée de Birds of North America online : 
bna.birds.cornell.edu)

Introduction
Au Canada, l’Engoulevent bois-pourri 
se reproduit, d’ouest en est, depuis 
le centre-est de la Saskatchewan 
(de manière éparse) jusque dans 
le sud du Manitoba, le sud et 
le centre-sud de l’Ontario, le 
sud du Québec, le Nouveau-
Brunswick et, localement, le 
centre de la Nouvelle-Écosse 
(COSEPAC 2009). Au Québec, 
l’aire de répartition s’étend surtout à 
l’Estrie, à la Montérégie, aux Laurentides 
(jusqu’au réservoir Baskatong au nord), à la 
région de Lanaudière et du Centre-du-Québec. 
Plus au nord, la répartition est morcelée. Pendant 
les trois premières années de la période de l’atlas 
des oiseaux nicheurs du Québec (2010-2012), des 
individus ont été recensés jusque dans le Témis-
camingue, à Rouyn-Noranda, au Lac Saint-Jean et 
à Tadoussac (www.atlas-oiseaux.qc, consulté le  
2 mai 2013) (COSEPAC 2009).

Les indices d’abondance indiquent 
que les populations ont diminué 

de plus de 30% au cours des 
dix dernières années (c.-à-d. 
trois générations). Comme 
d’autres insectivores qui se 
nourrissent en vol, la perte 
et la dégradation de l’habitat 

ainsi que les changements 
aux bassins d’insectes-proies 

peuvent avoir perturbé les popu-
lations canadiennes (COSEPAC 2009).

Un autre facteur hypothétique du déclin des 
Engoulevents bois-pourri est une diminution de 
la quantité d’insectes disponibles en raison des 
pesticides (COSEPAC 2009, Eastman 1991), des 
changements climatiques et des changements 
dans la qualité de l’eau et de l’air (COSEPAC 2009, 
Cadman et coll. 2007).

Fiche détaillée pour l’Engoulevent bois-pourri

Carte de distribution de l’Engoulevent bois-pourri en Amérique du Nord

Aire de reproduction

Aire d’hivernage 
Aire de reproduction et d’hivernage
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Habitat de nidification

Au Québec, l’Engoulevent bois-pourri 
revient au printemps vers la fin avril et 
le début mai. Au plus tard deux semai-
nes après leur arrivée, les couples sont 
formés. Les mâles défendent un  terri-
toire qui varie en général de 3 à 11 ha et 
s’étend sur une superficie moyenne de 
5 ha (Cink 2002, Hunt 2013). Dans une 
étude menée dans le New Hampshire, 
la taille des domaines vitaux variait de 
1 à 13 ha et semblait légèrement plus 
grande dans des habitats plus fores-
tiers comportant une moins grande 
proportion de milieux ouverts (Hunt 2013). Les données disponibles suggèrent que l’espèce est fidèle à 
son site de reproduction. Par exemple, au Kansas, 8 couples sur 14 se sont reformés sur le même territoire 
pendant plus d’une année, et 5 femelles sur 10 ont établi un deuxième nid dans un rayon de 5 m de leur 
site de nidification précédent (Cink 2002).

Composantes du paysage
L’Engoulevent bois-pourri utilise une mosaïque d’habitats composée de forêts assez ouvertes, où il niche, 
et de milieux ouverts où il recherche sa nourriture (Lajeunesse 2011). Il est donc rarement observé dans 
les secteurs strictement forestiers ou strictement ouverts (Cink 2002; Hunt 2009, 2010). La proportion de 
la composante forestière des paysages occupés par l’espèce a toutefois été estimée à environ 50 et 60 % 
dans les études de Wilson (2003) et de Hunt (2006), respectivement (Lajeunesse 2011). La taille de chaque 
composante et leur distribution sont toutefois peu décrites dans la littérature. 

Par ailleurs, il est généralement observé dans les régions situées en basse altitude (moins de 350 m [Cink 
2002]).

Au Québec, l’Engoulevent bois-pourri est ainsi surtout observé dans la forêt feuillue et mixte au sud de 
la province et semble éviter le secteur d’agriculture intensive situé entre le lac Saint-Pierre, la Beauce et 
l’Estrie (Cyr et Larivée 1995; Jobin et coll. 2007), de même que les vastes régions boisées des Appalaches 
(Cyr et Larivée 1995).

Composante forestière
L’Engoulevent bois-pourri fréquente souvent les terrains dénudés rocheux ou sableux peuplés d’arbres 
épars, les savanes, les vieux brûlis ou d’autres sites perturbés dans un stade de succession initial à inter-
médiaire, ou les plantations de conifères ouvertes. Conséquemment, le pin (terrains dénudés et planta-
tions), le chêne (terrains dénudés et savanes) et aussi le peuplier et le bouleau (stade initial à intermé-
diaire) sont des associations d’essences fréquemment observées (tiré de COSEPAC). L’espèce aurait une 
préférence pour les peuplements de succession équiens (Bushman et Therres 1988). Au New Hampshire, 
l’Engoulevent bois-pourri est fortement associé aux terrains bien drainés (p.ex. sols sableux) qui résultent 
par exemple des dépôts glaciaires (Hunt 2013). Le pin rigide est un très bon indicateur de la présence de 
cette espèce (Hunt 2013). Le tableau 1 montre les différents types de peuplements utilisés par l’espèce en 
période de reproduction qui ont été rapportés dans la littérature (adapté de Lajeunesse 2011). 

En 2002, le Service canadien de la faune a publié un avis demandant aux observateurs d’oiseaux de la 
province de lui rapporter leurs observations en période de nidification afin de mieux documenter l’habitat 
de l’espèce (Falardeau 2002). Les groupements forestiers où les observations ont été rapportées com-
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prennent des pinèdes, des pinèdes/pessières, des forêts décidues, des forêts décidues ou mixtes avec 
présence de pins ainsi qu’une tourbière (Falardeau 2002, dans Lajeunesse 2011). Lorsque rapportée, la 
hauteur de la canopée était estimée à 12-15 m (Lajeunesse 2011). 

Plus au nord, l’espèce est également observée dans les régions du Saguenay-Lac-Saint-Jean, de l’Abitibi-
Témiscamingue et de la Côte-Nord, où elle utiliserait les forêts ouvertes de Pin gris et de Peuplier faux-
tremble établies après feu, coupe ou plantation, particulièrement celles situées à proximité de lacs ou de 
tourbières (Savard 2004, dans Lajeunesse 2011). 

La faible couverture du sous-bois des forêts utilisées pour la nidification semble être une caractéristique 
importante de l’habitat (p.ex. Wilson 1985; Cink 2002; Hunt 2010; Garlapow 2007). Par exemple, Garlapow 
a estimé que le degré de recouvrement du sol était d’environ 40 % pour la végétation de 0-2 m et de 60 % 
pour la végétation 0-1 m dans les pinèdes occupées (données non statistiquement significatives, Garla-
pow 2007). L’espèce est également absente des sites où la canopée est bien développée et dense (James 
and Neal 1986, dans Cink 2002). Différentes études rapportent des taux de fermeture de la canopée variant 
de 26,5 à 83% (Brenner 1993, Prior 1995, Browne et Storer 1995, Hunt 2006, dans Garlapow, 2007). Néan-
moins, il existe peu de données quantitatives robustes sur la couverture du sol et le degré de fermeture 
de la canopée (structure de la végétation). De plus, les résultats d’une étude réalisée en Caroline du Nord 
suggèrent que l’espèce utiliserait les milieux ouverts et les parcelles forestières en régénération peu den-
ses (plantations de pins ouvertes (800-1200 tiges/ha) âgées de 1-5 ans (hauteur <2,5m)) pour chasser et 
les peuplements plus matures à proximité pour nicher et se reposer le jour (Wilsons and Watts 2008). Par 
ailleurs, Wilson et Watts (2008) ont rapporté que les lisières (0-100m) des forêts en régénération abritent 
des densités plus fortes d’individus en quête de nourriture.

L’Engoulevent bois-pourri se nourrirait presque exclusivement de lépidoptères (papillons) et de coléop-
tères qu’il repère à partir d’un perchoir et qu’il capture en vol (Garpalow 2007). Garpalow (2007) suggère 
d’ailleurs que ce ne serait pas l’abondance de proie qui serait le principal facteur pour le choix d’un site 
mais plutôt la structure de la végétation. En effet, la structure « ouverte » des habitats de prédilection 
pourrait faciliter la chasse en facilitant le repérage (luminosité, effet de rétro-éclairage des proies) et la 
capture des insectes. 

Il n’existe malheureusement pas d’informations sur la taille minimale que doit avoir une parcelle forestière 
pour supporter un couple reproducteur. Cependant, les petits îlots boisés et isolés se trouvant au sein 
d’une matrice agricole ne seraient pas occupés par l’espèce (données provenant d’une étude au Maryland, 
Reese 1996). Il est possible que, non seulement la taille de la parcelle forestière soit importante, mais éga-
lement la distance qui la sépare d’un ensemble forestier plus imposant (Cink 2002)

Milieux ouverts
L’Engoulevent bois-pourri utilise une variété de milieux ouverts, comprenant des coupes forestières, des 
brûlis, des clairières, des champs en culture ou en jachère, des friches, des marais et des marécages  
arbustifs, des tourbières (Falardeau 2002), des gravières, des sablières (Lajeunesse 2011), des pistes d’at-
terrissage abandonnées ainsi que des emprises de routes ou de lignes de transmission (Lajeunesse 2011). 
Les domaines vitaux seraient la plupart du temps caractérisés soit par des lisières abondantes avec des 
milieux ouverts (p.ex. milieux humides, emprises électriques, gravières) ou encore de grandes étendues 
(>3 ha) de milieux arbustifs hétérogènes (p.ex. peuplement en régénération ou milieux broussailleux). 
En absence de l’un ou l’autre de ces éléments paysagers, les oiseaux utiliseront des milieux forestiers 
ouverts, par exemple ceux qui sont issus de la récolte de bois, qui serviront à la fois pour la nidification et 
l’alimentation.
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Aménagement forestier et protection de l’Engoulevent bois-pourri 
Il y a de plus en plus d’évidences qui suggèrent que certains types d’aménagement peuvent être bénéfi-
ques pour l’Engoulevent bois-pourri (Hunt 2010). En Caroline du Nord, par exemple, l’espèce montre une 
préférence marquée pour les lisières des parterres de coupe dans les plantations de pins (Wilson 2003, 
Wilson and Watts 2008), elle utilise les brûlis récents (Garlapow 2007) et colonise les milieux forestiers 
récemment coupés dans le New Hampshire (Hunt 2009, 2013). Elle serait ainsi en mesure de s’établir rapi-
dement dans de nouveaux habitats perturbés (Hunt 2010), probablement 3 à 5 ans après une coupe totale 
par exemple (Hunt 2013). Les connaissances actuelles, bien que fragmentaires, suggèrent que la colonisa-
tion de nouveaux habitats serait favorisée lorsqu’ils se trouvent à proximité de sites occupés (Hunt 2013).

Les connaissances demeurent cependant fragmentaires en ce qui a trait aux critères de sélection de l’habi-
tat par les couples nicheurs. Il est donc difficile d’établir des cibles quantitatives, par exemple au niveau de 
la couverture du sol ou de l’ouverture de la canopée.   

À l’échelle du paysage, les interventions (p.ex. récolte de bois) devraient être planifiées de façon à mainte-
nir une mosaïque comportant environ 50% à 60% de milieux forestiers (40-50% de milieux ouverts). 

Selon Hunt (2013), la meilleure stratégie d’aménagement consisterait à combiner l’éclaircie des peuple-
ments forestiers (ouverture) (récolter jusqu’à 50% de la surface terrière) avec le maintien de petites parcel-
les d’habitat arbustifs (p.ex. 3 ha) de façon à produire une mosaïque d’habitats propices pour l’alimenta-
tion, la nidification et le repos.

Les milieux ouverts, incluant les jeunes peuplements en régénération, propices pour la chasse, doivent 
être adjacents aux milieux forestiers utilisés pour la nidification (Wilsons and Watts 2008). Ils peuvent être 
créés par des coupes totales ou des coupes de suppression de l’étage dominant sur de petites superficies 
(voir plus bas). Les interventions devraient également être planifiées de manière à maximiser la quantité 
de lisières disponibles (Wilsons and Watts 2008). La taille des parcelles, leur forme et leur agencement 
auront un impact considérable sur cette variable. Une bonne planification de l’intervention à l’échelle du 
paysage permettrait de maintenir, en tout temps, une quantité d’habitats suffisante pour maintenir les 
populations locales. De plus, l’évolution naturelle des milieux ouverts sera favorable aux espèces d’habi-
tats arbustifs, comme la Paruline à ailes dorées (espèce menacée). Ainsi, dans les régions où leurs aires de 
répartition se chevauchent, l’aménagement de l’habitat de l’Engoulevent bois-pourri pourrait donc avoir 
des impacts positifs sur la Paruline à ailes dorées. Dans les emprises électriques, ces espèces font face 
aux mêmes défis, soit l’élimination, par des traitements non sélectifs (p.ex. débroussaillage, herbicide), de 
toute végétation ligneuse. Une piste de solution consisterait à travailler avec les propriétaires de terrains 
adjacents pour créer des parcelles ouvertes plus attrayantes pour la nidification (p.ex. coupes sélectives 
par bouquet). L’emprise pourrait alors être utilisée comme site d’alimentation. 

Outre la création de milieux ouverts (p.ex. par des coupes totales), certaines pratiques d’aménagement 
comme l’abattage sélectif d’arbres dominants (ouvrant  la canopée), le débroussaillage (supprimant les 
jeunes tiges) et le brûlage dirigé peuvent être souhaitables et avoir des effets à courts et longs termes sur 
la composition et la structure du sous-bois (tiré de Garlapow 2007). Quant au brûlage dirigé, il est impor-
tant de mentionner que ces parcelles ne seront vraisemblablement pas utilisées au cours des années qui 
suivront le traitement à moins qu’ils ne se trouvent près de peuplements offrant un couvert forestier suf-
fisant pour la nidification (Hunt 2010, 2013).

L’expérience britannique avec l’Engoulevent d’Europe semble indiquer que la gestion de l’habitat peut 
faire augmenter le nombre d’individus reproducteurs. Les effectifs de cet engoulevent ont plus ou moins 
doublé depuis la réalisation d’un relevé national en 1981, une tendance qui a été étroitement associée à 
leur colonisation de zones coupées à blanc à l’intérieur de forêts plantées (Langston et coll., 2007). 
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Exemples de traitement proposés (tiré de Hunt 2013, pour des pinèdes)
Coupe totale (clearcutting). Les parcelles ayant été soumises à une coupe totale sont probablement peu 
attrayantes pour l’Engoulevent bois-pourri immédiatement après le traitement (3-5 ans) en raison de 
l’absence d’un couvert végétal suffisamment développé (p.ex. bosquets arbustifs). Le développement 
d’une structure plus variée résultant du processus de succession végétale favorisera l’occupation du site 
entre 5 et 8 ans plus tard. Il n’existe pour l’instant aucune donnée indiquant précisément la superficie que 
devraient avoir ces coupes. Les travaux réalisés au New Hampshire indiquent que les parcelles de moins 
de 1 ha seraient insuffisantes, à moins qu’elles ne soient à proximité de peuplements boisés ouverts 
propices pour l’espèce (pour l’alimentation et la nidification). De plus, comme l’espèce utilise préféren-
tiellement une bande d’une centaine de mètres de largeur à l’intérieur de la zone arbustive qui résulterait 
de ces interventions, des coupes totales de plus de 5-6 ha ne seraient pas optimales puisque les oiseaux 
n’utiliseraient pas les parties centrales trop éloignées des lisières. Évidemment, il est possible de contrer 
cet effet en choisissant des formes de parcelles qui réduiront la proportion d’habitat ouvert « d’intérieur » 
(situés à plus de 100m de la lisière). 

Suppression de l’étage dominant. Coupe des arbres dominants de façon à laisser les gaulis et arbustes 
sur place. Une parcelle (pinède) de 3 ha traitée de cette façon dans le New Hampshire était fréquemment 
utilisée comme site d’alimentation et de repos. Cette approche a relativement peu d’impacts sur la strate 
basse et l’habitat résultant sera vraisemblablement plus attrayant à court terme par rapport à une coupe 
totale. 

Coupes partielles. En fonction du taux de prélèvement des tiges, cette méthode va produire des peuple-
ments ayant un degré variable d’ouverture au niveau de la canopée et de la strate arbustive. Les habitats 
résultants peuvent être propices pour l’espèce. Cependant, les résultats suggèrent que les habitats ainsi 
créés seraient moins intéressants que ceux provenant de travaux où le taux de récolte est plus important. 
Ce type de traitement pourrait contribuer à améliorer un habitat s’il est exécuté aux abords de parcelles 
de milieux ouverts.
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